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R e c o m m a n d ation sur l'éducation pour la compréhension,
la coopération et la paix intern ationales et l'éducation re l at ive
aux droits de l'homme et aux libertés fo n d a m e n t a l e s

La Conférence générale de l'Orga n i s ation des Nations Unies pour l'éducat i o n , la science et la cul-
t u re, réunie à Pa ris du 17 octobre au 23 nove m b re 1974, en sa dix-huitième session,
C o n s c i e n t e de la re s p o n s abilité qui incombe aux États d'at t e i n d re par l'éducation les objectifs énon-

cés dans la Charte des Nations Unies, l'Acte constitutif de l Unesco, la Décl a ration unive rs e l-
le des droits de l'homme et les Conventions de Genève pour 11 protection des victimes de la
g u e rre du 12 août 1949, a fin de pro m o u voir la compréhension, La coopération et la paix inter-
n ationales et le respect des droits de l'homme et des libertés fo n d a m e n t a l e s ,

R é a ffi rm a n t la re s p o n s abilité qui incombe à l'Unesco de susciter et de soutenir toute action tendant
à assurer l'éducation de tous en vue de la justice, de la liberté des droits de l'homme et de la
p a i x ,

C o n s t atant néanmoins que l'action exe rce par l'Unesco et par ses États membres ne touche parfo i s
qu'une infime partie de la masse toujours croissante des écoliers , des étudiants, des jeunes et
des adultes pours u ivant leur éducat i o n , des éducat e u rs , et que les programmes et méthodes de
l ' é d u c ation à vo c ation intern ationale ne correspondent pas toujours aux besoins et aux aspira-
tions des jeunes et des adultes qui y part i c i p e n t ,

C o n s t at a n t d ' a u t re part que dans de nombreux cas l'écart est toujours grand entre les idéaux pro-
cl a m é s , les intentions déclarées et la réalité,

Après avoir décidé, l o rs de sa dix-s eptième session, que cette éducation fe rait l'objet d'une re c o m-
m a n d ation aux États membre s ,

A d o p t e, ce dix-neuvième jour de nove m b re 1974, la présente re c o m m a n d at i o n .

La Conférence généra l e recommande aux États membres d'appliquer les dispositions ci-après en
a d o p t a n t , sous fo rme de loi nationale ou autre m e n t , s u ivant la pratique constitutionnelle de
chaque État , des mesures en vue de donner effe t , dans les terri t o i res sous leur juri d i c t i o n , a u x
p rincipes fo rmulés dans la présente re c o m m a n d at i o n .

La Conférence généra l e recommande aux États membres de porter la présente re c o m m a n d ation à la
connaissance tant des autori t é s , s e rvices ou organismes re s p o n s ables de l'éducation scolaire,
s u p é ri e u re et ex t ra s c o l a i re que des dive rses orga n i s ations exerçant une action éducat ive parm i
les jeunes et les adultes telles que les mouvements d'étudiants et de jeunesse, les associat i o n s
de parents d’élève s , les syndicats d'enseignants et les autres parties intére s s é e s .

La Conférence généra l e recommande aux États membres de lui présenter, aux dates et sous la fo rm e
qu'elle déterm i n e ra , des rap p o rts concernant la suite donnée par eux à la présente re c o m m a n-
d at i o n .
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I. Signifi c ation des term e s

1. Aux fins de la présente re c o m m a n d at i o n :
(a) le mot “ é d u c at i o n ” désigne le processus global de la société par lequel les personnes et les

groupes sociaux ap p rennent à assurer consciemment, à l'intérieur de 11 communauté nat i o n a l
et intern ationale et au bénéfice de celle-c i , le développement intégral de leur pers o n n a l i t é , d e
l e u rs cap a c i t é s , de leurs at t i t u d e s , de leurs aptitudes et de leur savo i r. Ce processus ne se limi-
te pas à des actions spécifi q u e s ;

(b) les termes “ c o m p r é h e n s i o n ” , “ c o o p é rat i o n ” et “ paix intern at i o n a l e s ” d o ivent être consi-
dérés comme un tout indiv i s i ble fondé sur le principe des re l ations amicales entre peuples et
É t ats ayant des systèmes sociaux et politiques diff é rents et sur le respect des droits de l'hom-
me et des libertés fondamentales. Dans le texte de la présente re c o m m a n d at i o n , les dive rs e s
c o n n o t ations de ces termes sont parfois ramassées en une ex p ression succincte, “ é d u c ation à
vo c ation intern at i o n a l e ” ;

(c) les “ d roits de l'homme ” et les “ l i b e rtés fo n d a m e n t a l e s ” sont ceux et celles que défi n i s s e n t
la Charte des Nations Unies, la Décl a ration unive rselle des droits de l'homme et les pactes
i n t e rn ationaux re l atifs aux droits économiques, sociaux et culturels et aux droits civils et poli-
t i q u e s .

II. Champ d'ap p l i c at i o n

2. La présente re c o m m a n d ation s'applique à toutes les étapes et fo rmes d'éducat i o n .

III. Principes dire c t e u rs

3. L'éducation dev rait s'inspirer des fins énoncées dans la Charte des Nations Unies, l'Acte consti-
tutif de l'Unesco et la Décl a ration unive rselle des droits de l'homme, en particulier dans l'ar-
t i cle 26, alinéa 2, de cette dern i è re qui décl a re : “ L ' é d u c ation doit viser au plein épanouisse-
ment de la personnalité humaine et au re n fo rcement du respect des droits de l'homme et des
l i b e rtés fondamentales. Elle doit favo riser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre
toutes les nations et tous les groupes raciaux ou re l i gi e u x , ainsi que le développement des
a c t ivités des Nations Unies pour le maintien de la paix. ”

4. A fin de mettre chaque personne en mesure de contri buer activement à la réalisation des fi n s
visées au paragraphe 3, et de pro m o u voir la solidarité et la coopération intern at i o n a l e s , q u i
sont indispensables pour résoudre les pro blèmes mondiaux affectant la vie des individus et
des communautés et l'exe rcice des libertés et droits fo n d a m e n t a u x , les objectifs ci-ap r è s
d ev raient être considérés comme des principes dire c t e u rs de la politique de l'éducat i o n :

(a) une dimension intern ationale et une pers p e c t ive mondiale de l’éducation à tous les niveaux et
sous toutes ses fo rm e s ;

(b) la compréhension et le respect de tous les peuples, de leurs civ i l i s at i o n s , de leurs va l e u rs et de
l e u rs modes de vie, y compris les cultures des ethnies nationales et celles des autres nat i o n s ;

(c) la conscience de l'interdépendance mondiale croissante des peuples et des nat i o n s ;
(d) la capacité de communiquer avec autru i ;
(e) la conscience non seulement des dro i t s , mais aussi des devo i rs que 'es indiv i d u s , les gro u p e s

sociaux et les nations ont les uns vis-à-vis des autre s ;
(f) la compréhension de la nécessité de la solidarité et de la coopération intern at i o n a l e s ;
(g) la volonté chez les individus de contri buer à résoudre les pro blèmes de leurs commu n a u t é s ,

de leurs pays et du monde.
5. En conjuguant l'ap p re n t i s s age, la fo rm at i o n , l ' i n fo rm ation et l’action, l ' é d u c ation à vo c ation inter-

n ationale dev rait favo riser le développement cognitif et affectif ap p ro p rié de l'individu. Elle
d ev rait développer le sens des re s p o n s abilités sociales et de la solidarité avec les gro u p e s
moins favo risés et inciter au respect du principe d'égalité dans le comportement quotidien. Elle
d ev rait aussi contri buer à développer des qualités, des aptitudes et des compétences qui per-
mettent l'individu de parvenir à une connaissance critique des pro blèmes nationaux et intern a-
tionaux; de compre n d re et d’énoncer des fa i t s , des opinions et des idées, de travailler en
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groupe; d’accepter la libre discussion et d'y participer; d’observer les règles élémentaires de
p ro c é d u re ap p l i c ables à toux débat; et de fonder ses jugements de valeur et ses décisions sur
l ' a n a lyse rationnelle des faits et fa c t e u rs pert i n e n t s .

6. L'éducation dev rait mettre l'accent sur l'inadmissibilite du re c o u rs à la guerre d'ex p a n s i o n ,
d ' agression et de dominat i o n , à la fo rce et à la violence de répression et induire chaque per-
sonne à compre n d re et assumer les re s p o n s abilités qui lui incombent pour le maintien de la
paix. Elle dev rait contri buer à la compréhension intern at i o n a l e, au re n fo rcement de la paix
mondiale et aux activités dans la lutte contre le colonialisme et le néo-colonialisme sous
toutes leurs fo rmes et dans toutes leurs manife s t ations et contre toutes fo rmes et va riétés de
ra c i s m e, de fascisme et d'ap a rtheid ainsi que toutes autres idéologies qui inspirent la haine
n ationale ou raciale et qui sont contra i res aux objectifs de cette re c o m m a n d at i o n .

I V. Po l i t i q u e, p l a n i fi c ation et administration nat i o n a l e s

7. Chaque État membre dev rait fo rmuler et appliquer une politique nationale ayant pour objet d'ac-
c ro î t re l’efficacité de l’éducation sous toutes ses fo rmes et de re n fo rcer la contri bution de l’édu-
c ation à la compréhension et à la coopération intern at i o n a l e s , au maintien et au déve l o p p e m e n t
d'une paix juste, à l'instauration de la justice sociale, au respect et à l’ap p l i c ation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales et à l'élimination des préjugés, des conceptions erro n é e s ,
des inégalités et de toutes les fo rmes d’injustice qui entravent la réalisation de ces fi n s .

8. Les États membre s , avec la collab o ration des commissions nat i o n a l e s , d ev raient pre n d re des
m e s u res de coord i n ation et de coopération tendant à conjuguer les effo rts des ministères ou
des serv i c e s , a fin d'élab o rer et de mettre en oeuvre des programmes d'action concertés en
m at i è re d'éducation à vo c ation intern at i o n a l e.

9. Les États membres dev ra i e n t , dans le cadre de leurs dispositions constitutionnelles, fo u rnir le
soutien fi n a n c i e r, a d m i n i s t rat i f, m at é riel et moral nécessaire pour mettre en oeuvre la présen-
te re c o m m a n d ation .

V. Aspects part i c u l i e rs de l’ap p re n t i s s age, de la fo rm ation et de l'action

Domaines éthique et civ i q u e

10. Les États membres dev raient pre n d re les mesures voulues pour re n fo rcer et déve l o p p e r, d a n s
l ' ap p re n t i s s age et la fo rm at i o n , des attitudes et un comportement fondés sur la re c o n n a i s s a n-
ce de l'égalité et de la nécessité de l’interdépendance des nations et des peuples.

11. Les États membres dev raient fa i re en sorte que les principes de la Décl a ration unive rselle des
d roits de l'homme et ceux de la Convention intern ationale sur l élimination de toutes les
fo rmes de discri m i n ation raciale deviennent partie intégrante de la personnalité de ch a q u e
e n fa n t , a d o l e s c e n t , jeune ou adulte, à mesure qu'elle s'épanouit, en appliquant ces pri n c i p e s
dans la réalité quotidienne de l’éducation à tous ses niveaux et sous toutes ses fo rm e s , p e r-
mettant ainsi à chaque individu de contri bu e r, en ce qui le concern e, à rénover et à répandre
l ' é d u c ation dans le sens indiqué.

12. Les États membres dev raient inciter les éducat e u rs à mettre en oeuvre, en collab o ration ave c
les élève s , l e u rs pare n t s , les orga n i s ations intéressées et la commu n a u t é , des méthodes qui, e n
faisant appel à l'imagi n ation créat rice des enfants et des adolescents et à leurs activ i t é s
s o c i a l e s , p r é p a rent ceux-ci à exe rcer leurs droits et leurs libert é s , dans la reconnaissance et le
respect des droits d'autrui et à remplir leurs fonctions dans la société.

13. Les États membres dev raient pro m o u vo i r, à chaque étape d'éducat i o n , un ap p re n t i s s age civ i q u e
actif qui permette a chaque personne de connaître le fonctionnement et l'œuvre des institu-
tions publ i q u e s , tant locales et nationales qu'intern at i o n a l e s , de s'initier aux pro c é d u re s
p ro p res à résoudre des questions fondamentales et de participer à la vie culturelle de la com-
munauté et aux affa i res publiques. Pa rtout où cela est possibl e, cette part i c i p ation dev rait lier
de plus en plus l'enseignement et l'action en vue de la solution des pro blèmes qui se posent
aux niveaux local, n ational et intern at i o n a l .

14. L’ é d u c ation dev rait compre n d re l'analyse critique des fa c t e u rs historiques et actuels de cara c t è re

5



économique et politique qui sont à la base des contradictions et des tensions entre les pay s , e t
l'étude des moyens de surmonter ces contradictions qui font effe c t ivement obstacle à la com-
préhension et à la véri t able coopération intern ationale et au développement de la paix mon-
d i a l e.

15. L'éducation dev rait montrer quels sont les véri t ables intérêts des peuples et l'incompatibilité de
ces intérêts avec ceux des groupes qui monopolisent le pouvoir économique et politique, p ra-
tiquent l'ex p l o i t ation et fomentent la guerre.

16. La part i c i p ation des étudiants à l'orga n i s ation des études et de l'entrep rise éducat ive dev rait être
considérée en soi comme un facteur d'éducation civique et un élément majeur de l'éducat i o n
à vo c ation intern at i o n a l e.

Domaines culture l s

17. Les États membres dev raient pro m o u vo i r, aux dive rses étapes et dans; les dive rs types d'édu-
c at i o n , l’étude des diff é rentes culture s , de leurs pers p e c t ives et des modes de vie diff é rents de
façon à favo riser l'ap p r é c i ation mutuelle de leurs part i c u l a rités re s p e c t ive s , ainsi que l'étude
de leurs influences réciproques. Cette étude dev rait at t ri buer notamment l'importance vo u l u e
à l'enseignement des langues, des civ i l i s ations et du pat rimoine culturel d'autres pays afin de
p ro m o u voir la compréhension intern ationale et interc u l t u re l l e.

Étude des pro blèmes majeurs de l'humanité

18. L'éducation dev rait tendre à la fois ve rs l'élimination des fa c t e u rs qui perpétuent et aggrave n t
les grands pro blèmes qui touchent la survie et le bien-ê t re de l’espèce humaine — inéga l i t é ,
i n j u s t i c e, re l ations intern ationales fondées sur l'usage de la fo rc e — et ve rs des mesures de
c o o p é ration intern ationale pro p res à en faciliter la solution. L’ é d u c ations qui, à cet éga rd, d o i t
n é c e s s a i rement être interd i s c i p l i n a i re, d ev rait porter par exemple sur les questions suiva n t e s :

(a) l ’ é galité des droits de tous les peuples, et le droit des peuples à l’autodéterm i n at i o n ;
(b) le maintien de la paix; les diff é rents types de guerre, l e u rs causes et leurs effets; le désarm e-

ment; l'inadmissibilité de l'emploi de la science et de la technique à des fins de guerre et l'uti-
l i s ation de la science et de la technique au service de la paix et du progrès; la nat u re et les
e ffets des rap p o rts économiques, c u l t u rels et politiques entre pays et l'importance du dro i t
i n t e rn ational pour ces rap p o rt s , en particulier pour le maintien de la paix;

(c) l'action visant à assurer l'exe rcice et le respect des droits de l’homme y compris ceux des réfu-
giés; le racisme et son élimination; la lutte contre la discri m i n ation sous ses dive rses fo rm e s ;

(d) la croissance économique et le développement social et leurs rap p o rts avec la justice sociale;
le colonialisme et la décolonisation; les modalités de l'aide aux pays en voie de déve l o p p e-
ment; :a lutte contre l’analphabétisme; la lutte contre la maladie et la faim; la lutte pour une
m e i l l e u re qualité de la vie et pour le niveau de santé le plus élevé possible; la croissance de
la population et les questions qui s'y rap p o rt e n t ;

(e) l ’ u t i l i s at i o n , la gestion et la conservation des re s s o u rces nat u relles; la pollution de l'env i ro n-
n e m e n t ;

(f) la sauvega rde du pat rimoine culturel de l'humanité;
(g) le rôle et les modalités de l'action exe rcée dans le système des Nations Unies en vue de

r é s o u d re de tels pro blèmes et les possibilités de re n fo rcer et de favo riser cette action.
19.Des mesures dev raient être prises pour développer l'étude des sciences et disciplines qui se rap-

p o rtent directement à l'exe rcice des fonctions et des re s p o n s abilités de plus en plus dive rs e s
qu'impliquent les re l ations intern at i o n a l e s .

Au t res domaines

20. Les États membres dev raient encourager les autorités re s p o n s ables et les éducat e u rs à donner
à l’éducation conçue dans le sens de la présente re c o m m a n d ation un contenu interd i s c i p l i-
n a i re, axé sur des pro blèmes concre t s , qui réponde à la complexité des questions que posent

6



l ' ap p l i c ation des droits de l'homme et la coopération intern at i o n a l e, et qui illustre en soi les
notions d'influence récipro q u e, de soutien mutuel et de solidarité. De tels progra m m e s
d ev raient être fondés sur des re ch e rches et des ex p é riences suffisantes ainsi que sur l'identifi-
c ation d'objectifs d'éducation bien défi n i s .

21. Les Etats membres dev raient fa i re leur possible pour que l'action éducat ive intern ationale béné-
ficie d'une attention et de moyens spéciaux lorsqu'elle s'exe rce dans des situations sociales
p a rt i c u l i è rement délicates ou ex p l o s ive s , par exemple là où il existe des inégalités patentes en
m at i è re de chances d’accès à l'éducat i o n .

Vl. Action dans diff é rents secteurs de l'éducat i o n

22. Des effo rts accrus dev raient être faits pour développer et donner une dimension intern at i o n a l e
et interc u l t u relle à tous les stades et à toutes les fo rmes de l'éducat i o n .

23. Les États membres dev raient mettre à pro fit l'ex p é rience acquise par les écoles associées qui
ap p l i q u e n t , avec l'aide de l'Unesco, des programmes d'éducation à vo c ation intern at i o n a l e.
Ceux qui s'occupent d'écoles associées dans les États membres dev raient re n fo rcer et re n o u-
veler leurs effo rts pour étendre le programme à d'autres institutions éducat ives et s'employe r
à en généraliser les résultats. Dans les autres États membre s , une action sembl able dev rait être
e n t rep rise le plus tôt possibl e. L'ex p é rience acquise par d'autres institutions éducat ives qui ont
mené à bien des programmes d'éducation à vo c ation intern ationale dev rait aussi être étudiée
et diff u s é e.

24. Les États membres dev raient pro m o u vo i r, dans l'éducation préscolaire à mesure qu'elle se déve-
l o p p e, la pratique d'activités conçues selon les fins de la re c o m m a n d at i o n , étant donné que les
attitudes fo n d a m e n t a l e s , par exemple celles qui ont trait à la lace, se fo rment souvent à l'âge
p r é s c o l a i re. A cet éga rd, l ' attitude des parents dev rait être considérée comme un facteur essen-
tiel de la fo rm ation des enfants et, dans l'éducation des adultes mentionnée au paragraphe 30,
il fa u d rait s'at t a cher en particulier à préparer les parents à leur rôle dans l'éducation présco-
l a i re. La pre m i è re école dev rait être conçue et organisée comme un milieu social ayant sa
valeur et sa réalité pro p re s , où dive rses situat i o n s , y compris celles des jeux, p e rmettent aux
e n fants de pre n d re conscience de leurs dro i t s , de s'affi rmer dans la liberté tout en accep t a n t
l e u rs re s p o n s abilités et de développer et d'améliorer par l'ex p é rience directe leur sentiment
d ' ap p a rtenir à des communautés de plus en plus larges — fa m i l l e, é c o l e, c o m munautés loca-
l e, n at i o n a l e, m o n d i a l e.

25. Les États membres dev raient inciter les autorités intéressées ainsi que les enseignants et les étu-
diants à réexaminer périodiquement les moyens par lesquels l'éducation postsecondaire et uni-
ve rs i t a i re doit être améliorée afin de mieux contri buer à at t e i n d re les objectifs de la présente
re c o m m a n d at i o n .

26. Les études supéri e u res dev raient comporter pour tous les étudiants des activités de fo rm at i o n
et d'ap p re n t i s s age civiques qui affinent en eux la connaissance des pro blèmes majeurs qu'ils
d ev ront contri buer à résoudre, leur donnent des possibilités d'action directe et continue en vue
de la solution de ces pro blèmes et améliorent leur sens de la coopération intern at i o n a l e.

27. Les institutions d'éducation postsecondaire, notamment les unive rs i t é ; , du fait qu'elles desser-
vent un nombre croissant de pers o n n e s , d ev raient mettre en œuvre des programmes d'éduca-
tion à vo c ation intern ationale pour remplir la mission élargie qui leur incombe en mat i è re
d ’ é d u c ation permanente et dev ra i e n t , dans tout leur enseignement, adopter une ap p ro che glo-
b a l e. Faisant appel à tous les moyens d'info rm ation dont elles disposent, elles dev raient off ri r
des occasions et des moyens d'ap p re n d re et des activités qui répondent aux préoccupat i o n s ,
aux aspirations et aux pro blèmes réels de la populat i o n .

28. Les institutions d'éducation postsecondaire dev raient mettre à pro fit méthodiquement, p o u r
d é velopper l'étude et la pratique de la coopération intern at i o n a l e, les fo rmes d'action intern a-
tionale qui sont inhérentes à leur rôle, et par exemple l'accueil de pro fe s s e u rs et d'étudiants
é t ra n ge rs et la coopération pro fessionnelle entre pro fe s s e u rs et équipes de ch e rch e u rs dans
d ive rs pays. En part i c u l i e r, les obstacles d'ord re linguistique, s o c i a l , a ffectif et culture l , l e s
t e n s i o n s , les attitudes et les actes qui affectent à la fois l’étudiant étra n ger et l'institution d'ac-
cueil dev raient fa i re l'objet d'études et d'activités ex p é rimentales. 
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29. A chaque stade, les études pro fessionnelles spécialisées dev raient comporter une fo rm ation per-
mettant aux étudiants de compre n d re leur rôle et celui de leur pro fession dans le déve l o p p e-
ment de leur société, la promotion de la coopération intern at i o n a l e, le maintien et le déve l o p-
pement de la paix, et de remplir activement leur rôle dès que possibl e.

30. Quelles que soient les fins et les fo rmes de l'éducation ex t ra s c o l a i re, y compris l’éducation des
a d u l t e s , ces activités dev raient s'inspirer des considérations suiva n t e s :

(a) tous les programmes d'éducation ex t ra s c o l a i re dev ra i e n t , autant que possibl e, re c o u rir à une
ap p ro che mondiale et comporter les ciments mora u x , c iv i q u e s , c u l t u rels et scientifi q u e s
ap p ro p riés de l'éducation à vo c ation intern at i o n a l e ;

(b) toutes les parties intéressées dev raient conjuguer leurs effo rts en vue d'orienter et d'utiliser les
m oyens de grande info rm at i o n , d ' a u t o-é d u c ation et d’enseignement mutuel ainsi que les ins-
titutions telles que les musées et les bibliothèques publiques pour ap p o rter à l'individu des
connaissances pert i n e n t e s , susciter en lui des attitudes et une volonté d’action favo rables et
fa i re connaître et compre n d re les campagnes et programmes d'éducation élaborés confo rm é-
ment aux objectifs de la présente re c o m m a n d at i o n ;

(c) les parties intére s s é e s , p u bliques et priv é e s , d ev raient s'effo rcer de mettre à pro fit les situa-
tions et occasions propices offe rt e s , par exe m p l e, par les activités sociales et culturelles des
c e n t res et clubs de jeunes, des maisons de la culture, des centres commu n a u t a i res ou des syn-
d i c at s , les re n c o n t res et fe s t ivals de jeunes, les manife s t ations sport ive s , les contacts avec les
v i s i t e u rs étra n ge rs , étudiants ou immigra n t s , e t , d'une manière généra l e, les éch a n ges de per-
s o n n e s .

31. Des mesures dev raient être prises pour faciliter la création et le développement d'orga n i s at i o n s
telles que les associations d'étudiants et d'enseignants pour les Nations Unies, les clubs de
re l ations intern ationales et les Clubs Unesco, qui dev raient être associés à l'élab o ration et à la
mise en œuvre de programmes coordonnés d'éducation à vo c ation intern at i o n a l e.

32. Les États membres dev raient s'effo rcer de fa i re en sorte qu'à chaque stade de l'éducation sco-
l a i re et ex t ra s c o l a i re, les activités allant dans le sens des objectifs de la présente re c o m m a n-
d ation soient coordonnées et constituent un ensemble cohérent au sein des programmes d'en-
seignement des diff é rents niveaux et types d’éducat i o n , d ' ap p re n t i s s age et de fo rm ation. Les
p rincipes de coopération et d'association qui sont inhérents à la présente re c o m m a n d at i o n
d ev raient être appliqués à toutes les activités éducat ive s .

VII. Préparation des éducat e u rs

33. Les États membres dev raient améliorer constamment les moyens de préparer et d'habiliter les
é d u c at e u rs et les autres cat é go ries de personnel éducatif à jouer leur rôle dans la poursuite des
objectifs de la présente re c o m m a n d ation et dev raient à cette fi n :

(a) d é velopper chez les éducat e u rs les motivations de leur action ultéri e u re : adhésion à l'éthique
des droits de l'homme et à l’objectif de ch a n ger la société afin de réaliser les droits de l'hom-
me dans les fa i t s , sens de l'unité fondamentale de l'humanité, c apacité d’inculquer le senti-
ment des ri chesses que la dive rsité des cultures ap p o rte à chaque pers o n n e, groupe ou peuple;

(b) o ff rir un bagage de connaissances interd i s c i p l i n a i res sur les pro blèmes mondiaux et les pro-
blèmes de la coopération intern at i o n a l e, notamment grâce à un travail re l atif à la solution de
ces pro bl è m e s ;

(c) p r é p a rer les éducat e u rs eux-mêmes à participer activement à l’élab o ration de progra m m e s
d ’ é d u c ation à vo c ation intern at i o n a l e, d ' i n s t ruments et de mat é riaux éducat i f s , en tenant
compte des aspirations des enseignés et en collab o ration étroite avec eux;

(d) m e t t re en oeuvre des ex p é riences portant sur l'emploi des méthodes actives d’éducation et
a s s u rer au moins l'acquisition des techniques élémentaires d'éva l u at i o n , en particulier celles
qui sont ap p l i c ables au comportement social et aux attitudes des enfa n t s , des adolescents et
des adultes;

(e) fa i re acquérir à l’éducateur des aptitudes et des compétences telles que le désir et la cap a c i t é
d ' i n n over en mat i è re de pédagogie et de pours u iv re sa fo rm at i o n , la pratique du travail en
équipe et de l'étude interd i s c i p l i n a i re, la connaissance de la dynamique des groupes et l'ap t i-
tude à créer des occasions favo rables et à en tirer part i ;
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(f) susciter l’étude d’ex p é riences d’éducation à vo c ation intern ationale et notamment d'ex p é-
riences novat rices faites dans d'autres pays et fo u rnir aux intére s s é s , dans toute la mesure pos-
s i bl e, des occasions de se mettre directement en rap p o rt avec des éducat e u rs , é t ra n ge rs .

34. Les États membres dev raient donner au personnel de dire c t i o n , d ’ e n c a d rement et de soutien
p é d agogique— notamment les inspectrices et inspecteurs , les conseillers pédagogi q u e s , l e s
d i re c t rices et dire c t e u rs d’école norm a l e, les orga n i s at rices et orga n i s at e u rs d'actions éduca-
t ives pour les jeunes et les adultes—une fo rm at i o n , des info rm ations et des conseils qui le
mettent en mesure d'aider les éducat e u rs à œuvrer dans le sens des objectifs de la présente
re c o m m a n d at i o n , en tenant compte des aspirations de la jeunesse re l at ives aux pro bl è m e s
i n t e rn ationaux et des méthodes pédagogiques nouvelles suscep t i bles d’améliorer les possibi-
lités de sat i s fa i re ces aspirations. A ces fi n s , des stages ou cours de perfectionnement port a n t
sur l’éducation à vo c ation intern ationale et interc u l t u relle dev raient être organisés pour réunir
des membres de ce personnel et des éducat e u rs; d'autres stages ou cours; pourraient perm e t t re
au personnel d’encadrement et aux éducat e u rs de re n c o n t rer d'autres groupes intéressés tels
que les parents d’élève s , les élèves et les syndicats d'enseignants. En raison du ch a n ge m e n t
p ro fond du rôle de l’éducation qui s'imposera progre s s ive m e n t , les résultats des ex p é ri e n c e s
de réfo rme des stru c t u res et des re l ations hiéra rchiques dans les établissements d’enseigne-
ment dev raient se répercuter dans la fo rm at i o n , I ’ i n fo rm ation et les conseils donnés aux édu-
c at e u rs .

35. Les Etats membres dev raient veiller à ce que tout programme de perfectionnement des éduca-
t e u rs en exe rcice et du personnel de direction contienne des composantes d’éducation à vo c a-
tion intern ationale et off ri r. aux intéressés la possibilité de comparer les résultats de leurs
ex p é riences dans ce domaine.

36. Les États membres dev raient encourager et faciliter les stages d'études et de perfe c t i o n n e m e n t
p é d agogique à l'étra n ge r, notamment par l'octroi de bours e s , et oeuvrer pour que ces cours
soient re c o n nus comme des éléments du processus régulier de fo rm ation initiale, de titulari-
s at i o n , de perfectionnement et de promotion des éducat e u rs .

37. Les États membres dev raient organiser ou faciliter les éch a n ges bilat é raux d’éducat e u rs à tous
les niveaux de l’éducat i o n .

VIII. Moyens et mat é riels d’éducat i o n

38. Les États membres dev raient accro î t re leurs effo rts en vue de faciliter le re n o u ve l l e m e n t , la pro-
d u c t i o n , la diffusion et l'éch a n ge des moyens et du mat é riel d’éducation à vo c ation intern a-
tionale en accordant une attention part i c u l i è re au fait que, dans de nombreux pay s , les élève s
et les étudiants acquièrent l’essentiel de leur connaissance des questions intern ationales gr â c e
aux moyens de grande info rm ation en dehors des établissements d'enseignement. Pour sat i s-
fa i re les besoins ex p rimés par ceux que l’éducation à vo c ation intern ationale concern e, c e s
e ffo rts dev raient avoir principalement pour objet de remédier à la pénu rie d'auxiliaires péda-
gogiques et d'en améliorer la qualité. L'action dev rait porter sur les points suiva n t s :

(a) il conv i e n d rait d'utiliser d'une façon ap p ro p riée et constru c t ive toute la gamme de moyens et
d ’ i n s t ruments disponibl e s , du liv re de classe à la télévision, ainsi que de la nouvelle tech n o-
l ogie de l'éducat i o n ;

(b) l'enseignement dev rait comporter un élément d éducation re l at ive aux moyens de grande info r-
m ation afin d'aider les élèves à choisir et à analyser les info rm ations diffusées par ces moye n s ;

(c) il conv i e n d rait d'utiliser dans Ies liv res de classe et tous les autres auxiliaires de l’ap p re n t i s-
s age une ap p ro che mondiale en y incorp o rant des composantes intern ationales qui puissent
s e rvir de cadre pour la présentation des aspects locaux et nationaux de diff é rents sujets et qui
i l l u s t rent notamment l'histoire scientifique et culturelle de l’humanité, sans oublier l'impor-
tance des arts plastiques et de la musique en tant qu'élément; pro p res à favo riser la compré-
hension mutuelle de cultures diff é re n t e s ;

(d) il fa u d rait élab o rer dans la ou les langues d enseignement du pays des documents et mat é ri a u x
a u d i o-visuels de cara c t è re interd i s c i p l i n a i re qui illustrent les pro blèmes majeurs de l'humani-
té et mettent en évidence pour chacun d'eux la nécessité et la réalité concrète de la coopéra-
tion intern at i o n a l e, en s'aidant de la documentation fo u rnie par l'Orga n i s ation des Nat i o n s
U n i e s , l’Unesco et d’autres institutions spécialisées:
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(e) des documents et autres mat é riels illustrant la culture, le mode de vie et les grands pro bl è m e s
de chaque pays ainsi que sa part i c i p ation à des actions d'intérêt mondial dev raient être élab o-
rés et communiqués aux autres pay s .

39. Les États membres dev raient favo riser l'adoption des mesures ap p ro p riées pour que les mat é-
riels d’éducat i o n , et part i c u l i è rement les manu e l s , ne contiennent pas d’éléments pro p res à
susciter l'incompréhension, la méfi a n c e, les réactions de ra c i s m e, le mépris ou la haine à
l ' é ga rd d'autres groupes ou peuples. Ces mat é riels dev raient fo u rnir de larges connaissances
de base qui aident les enseignés à discerner dans les info rm ations et les idées diffusées par les
m oyens de grande info rm ation celles qui paraissent aller à l'encontre des buts de la présente
re c o m m a n d at i o n .

40. Chaque État membre dev rait créer ou contri buer à créer, à la mesure de ses besoins et de ses
p o s s i b i l i t é s , un ou plusieurs centres de documentation écrite et audio-visuelle conçue selon
les objectifs de la présente re c o m m a n d ation et adaptée aux diff é rentes fo rmes et aux dive rs
stades d'éducation. Ces centres dev raient être conçus de façon à pro m o u voir la réfo rme de
l ' é d u c ation à vo c ation intern at i o n a l e, notamment grâce à l'élab o ration et à la diffusion d'idées
et de mat é riels novat e u rs , et ils dev raient en outre organiser et faciliter les éch a n ges d'info r-
m ations avec d'autres pay s .

IX. Rech e rche et ex p é ri m e n t at i o n

41. Les États membres dev raient susciter et soutenir la re ch e rche portant sur les fo n d e m e n t s , l e s
p rincipes dire c t e u rs , les modalités et les effets de l'éducation à vo c ation intern ationale et sur
les innovations et les activités ex p é rimentales entrep rises en ce domaine, par exemple dans les
écoles associées. Cette action re q u i e rt le concours d'unive rs i t é s , d ' o rganismes et de centres de
re ch e rch e, d’écoles norm a l e s , de centres de fo rm ation pour l’éducation des adultes, et d'orga-
n i s ations non go u ve rnementales compétentes.

42. Les États membres dev raient pre n d re toutes mesures ap p ro p riées afin que les éducat e u rs et les
d ive rses autorités intéressées fassent reposer sur des fondements psych o l ogiques et sociolo-
giques solides l'éducation à vo c ation intern at i o n a l e, en appliquant les résultats des re ch e rch e s
e ffectuées dans chaque pays sur la fo rm ation et l'évolution des attitudes et des comport e m e n t s
favo rables ou défavo rabl e s , sur les ch a n gements d'at t i t u d e, sur les interactions du déve l o p p e-
ment de la personnalité et de l'éducation et sur les effets positifs ou négatifs de l'action édu-
c at ive. Une part importante de ces re ch e rches dev rait porter sur les aspirations des jeunes re l a-
t ives aux pro blèmes et aux re l ations d'ord re intern at i o n a l .

X. Coopération intern at i o n a l e

43. Les États membres dev raient considérer qu'ils ont la re s p o n s abilité de pro m o u voir la coopéra-
tion intern ationale pour le développement de l'éducation à vo c ation intern at i o n a l e. Aux fi n s
de la mise en œuvre de cette re c o m m a n d at i o n , les États membres dev raient s'abstenir d'inter-
venir dans des affa i res qui re l è vent essentiellement de la compétence nationale d'un État ,
c o n fo rmément à la Charte des Nations Unies. Ils dev raient démontrer par leur action que la
mise en œuvre de la présente re c o m m a n d ation constitue en soi un effo rt de compréhension et
de coopération intern ationales. Ils dev raient par exemple organiser ou aider les autorités et les
o rga n i s ations non go u ve rnementales compétentes à organiser en nombre croissant des
réunions et sessions d'études intern ationales sur l'éducation à vo c ation intern ationale; re n fo r-
cer leurs programmes d'accueil d'étudiants, de ch e rch e u rs , d'enseignants et éducat e u rs étra n-
ge rs ap p a rtenant à des orga n i s ations de trava i l l e u rs et à des associations d'éducation des
adultes; développer les visites réciproques d'écoliers et les éch a n ges d’étudiants et d'ensei-
gnants; étendre et intensifier les éch a n ges d'info rm ations sur les cultures et les modes de vie;
fa i re tra d u i re ou adapter et diffuser l'info rm ation et les suggestions venant d’autres pay s .

44. Les États membres dev raient encourage r, avec l'aide de l'Unesco, la coopération. entre leurs
écoles associées et celles des autres pay s , en vue de développer les ava n t ages mutuels qu'elles
présentent dans une pers p e c t ive intern ationale élargi e.
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45. Les États membres dev raient encourager l'intensifi c ation des éch a n ges de manu e l s , en part i c u-
lier de manuels d'histoire et de géograp h i e, et dans les cas ap p ro p riés pre n d re des mesure s , s i
p o s s i ble en concluant des accords bilat é raux et mu l t i l at é ra u x , pour l'examen et la révision
r é c i p roques des manuels et autres instruments d’éducat i o n , a fin de s'assurer que ceux-ci sont
ex a c t s , é q u i l i b r é s , à jour et impartiaux et qu'ils contri bu e ront à re n fo rcer la connaissance et la
compréhension mutuelles des dive rs peuples.
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